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DEVIS

Protecflam Industries
31 Rue Etoile du matin

44600  SAINT- NAZAIRE

Téléphone : 02 40 90 10 80

Email : contact@protecflam.com

Site web : www.protecflam.com

N° Siret : 82154904500010

Code APE : 4669B

N° Intracommunautaire : FR46821549045

Chargé d'affaires : Dany GUILLARD

Numéro / N°. Révision DV210814 /

Date 20/07/2021

Code client Téléphone Réf. Affaire

VIVONS

A l'attention de

M Olivier BRICHET

Mail

06 79 02 29 34  / brichetolivier@gmail.com

CIE VITA NOVA
C/O DANIEL MIGAIROU
3 BIS RUE CARPEAUX

75018 PARIS 18EME ARRONDISSEMENT

CIE VITA NOVA

C/O DANIEL MIGAIROU
3 BIS RUE CARPEAUX

75018 PARIS 18EME ARRONDISSEMENT

Facturation :

Livraison :

Référence Montant HTPU. Net HTQtéUnitéDescription

IGNTISSUAP15UN
IT

450,00450,0001,00UnitéFORFAIT PRESTATION D'IGNIFUGATION SUR TISSU 
SYNTHÉTIQUE SELON SPÉCIFICATIONS DU PV AVEC 
DURABILITÉ NON LIMITÉE A PRIORI :

- PV de réaction au feu M1 n°CM-17-P-054 100% polyester, blanc, 
205 gr/ m2

- Composition : 100% polyester
- Qualité tissu : 150 g/ m2
- Couleur : rouge
- Largeur : 7 mètres
- Longueur : 7.50 ml
- Surface totale : 52.50 m2

* pas de permanence aux lavages et intempéries
* risque de corrosion sur attaches métalliques
* pas de traitement sur tissus traités anti tâches ou déperlant
* pas de stockage en extérieur, même sous bâche. Stockage en 
zone saine, ventilée.
* modifications possibles après ignifugation : froissage, effet carton, 
toucher collant, jaunissement sur fibres claires
* rétrécissements possible de certaines fibres, dus à la fibre et non à 
l'ignifugation.

TESTS IMPÉRATIFS AFIN DE VÉRIFIER L'ASPECT APRÈS 
IGNIFUGATION

PRTMESSAG 26,0026,0001ForfaitLivraison PARIS 75

0,000,0000,0000Nous consulter pour le délai.
Une date vous sera confirmée selon réception du tissu.

TXT00006 0,000,0000,0000FERMETURE ANNUELLE:
Atel iers : S31.32 et 33
Service commercia l : S32 et 33

TXT00007 0,000,0000,0000Règlement à la commande pour tout montant inférieur à 
500€ HT
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Référence Montant HTPU. Net HTQtéUnitéDescription

Taux Base HT Montant TVA

95,20476,0020,00

Mode de règlement

Virement à la Commande

                    VALIDITÉ DE L'OFFRE : 10 JOURS
Le c l ient  rec onnai t  av o i r  lu  e t  ac c ept é nos  c ondi t ions  généra les  

de v ent e.  Prot ec f lam  I ndus t r ies  s e rés erv e le  dro i t  de f ac t urer  les  

f ra is  de m anut ent ion et  de log is t ique qui  s ' av èrera ient  

néc es s aires  s u i t e  à  une anom al ie  de réc ept ion c l ient  ou au non 

res pec t  des  préc onis at ions  données .  

Signat ure préc édée de la  m ent ion :  Lu et  approuv é,  bon pour  

ac c ord.

Total HT

Total TVA

Total TTC

Net à payer

476,00

95,20

571,20

571,20 €

  Nouv elles c oordonnées banc aires :
BPA REZE IBAN FR76 1380 7006 6931 9216 8896 538 BIC CCBPFRPPNAN

Les marchandises, objets du présent devis, restent notre propriété jusqu'à leur paiement intégral. Aucun escompte ne sera accordé pour règlement anticipé. 
Tout retard de paiement engendre une pénalité calculée sur la base de 3 fois le taux d'intérêt légal en vigueur. " indemnité forfaitaire de 40 € selon décret n° 
2012-1115 du 02/ 10/ 2012" . Voir nos conditions générales de vente. T.V.A. acquittée sur les débits.



CONDITIONS GÉNÉRALES de VENTE de PROTECFLAM  Industries

1 - CLAUSE GÉNÉRALE

Nos v entes de prestations de serv ice et de fourniture ou autres sont soumises aux présentes conditions générales qui prév alent sur toute condition d’achat, sauf dérogation formelle 

et expresse de notre part.

Toute commande implique l’adhésion sans réserv e aux présentes conditions générales de v ente et prév alent sur des conditions générales d’achat.

Nos v entes sont effectuées sur la base des lois, règlements, impôts, usages, salaires, tarifs de transport et de douane en v igueur au moment de leur conclusion : toute charge ou 

augmentation de prix résultant directement ou indirectement de la v ariation de l'un de ces éléments sera supportée par l'acheteur. Si le marché se compose de liv raisons 

successiv es, le défaut d'une liv raison ne v icie pas le marché quant aux autres liv raisons. Le v endeur n'est pas responsable du défaut de liv raison ou du retard dus à un cas de force 

majeure, aux grèv es, épidémies, lock-out, accidents de fabrication et tout év énement indépendant de sa v olonté.

2 - SUPRÉM ATIE

Les commandes de nos clients sont enregistrées conformément à nos conditions de v ente quelles que soient les clauses contraires qui peuv ent figurer sur ces commandes, sauf 

stipulation expresse dûment acceptée par écrit de notre part. La renonciation év entuelle de notre part à une ou plusieurs des clauses figurant aux présentes "Conditions Générales" 

est sans incidence sur la v alidité des autres, et ne pourra être inv oquée à titre de précédent.

3 - CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises restent notre propriété jusqu'à paiement intégral de la facture, mais l'acheteur en dev iendra responsable dès leur remise matérielle, le transfert de possession 

entraînera celui des risques.

4 - GARANTIE

Le v endeur ne garantit pas l'aptitude des produits à remplir l'usage auquel l'acheteur les destine. En cas de liv raison défectueuse ou retardée, notre responsabilité est strictement 

limitée à l'obligation de remplacer ou liv rer la marchandise à l'exclusion de tous dommages et intérêts quelconques. En outre, toute action engagée contre nous et résultant de 

contrats passés av ec notre clientèle sera prescrite pour un an.

5 - CLAUSE D'EXPÉDITION

Nos v entes s'entendent, sauf mention explicite, pour marchandises mises à disposition en nos locaux, sans emballages. Elles v oyagent aux risques et périls de l'acheteur, même 

dans le cas franco de port. La réception de la marchandise éteint toute réclamation de la part de l'acheteur sauf réserv e formulée par lettre recommandée dans les 72 heures de 

l'arriv ée.

6 - PAIEM ENT DES PRODUITS

Les factures sont payables aux échéances et modes prév ues sur nos offres de prix et documents commerciaux. Le non-paiement, à leur échéance, de toutes sommes dues, 

entraînera l'exigibilité immédiate des autres termes, ainsi que la déchéance du terme pour toutes les liv raisons interv enues. Lorsque nous sommes amenés à faire des expéditions 

partielles, nos factures sont payables au fur et à mesure de leur production, sans attendre que la commande soit liv rée entièrement. A défaut de paiement d'une liv raison au terme 

fixé, en cas de décès de l'acheteur, dissolution ou modification de société, v ente, apport en société ou cession quelconque de fonds de commerce, liquidation, redressement 

judiciaire ou autre mesure légale, du fait de l'acheteur, le marché sera résilié de plein droit av ec dommages et intérêts av ec la faculté du v endeur qui pourra s'il le préfère exiger 

l'exécution de la commande et son paiement.

7 - DELAIS DE RÉGLEM ENT & DE LIVRAISON

En application de la Loi 92 - 1442 du 31/12/92 et dans le cas de règlement anticipé : aucun escompte ne sera accordé. Dans le cas de non-paiement à échéance et, après une mise en 

demeure : pénalité au taux légal de 1,5 % par mois de retard.

Nos délais de liv raison ne sont qu’indicatifs. Nous n’acceptons aucune pénalité ou indemnité de retard, quelles que soient les causes ou l'importance de ce retard.

8 - REVENDICATION DU PRIX

Selon l'article 122 de la loi 94475 du 10/06/94, le v endeur rev endiquera le prix ou la partie du prix des biens soumis à la c lause de réserv e de propriété (article 121 de cette même loi) 

qui n'a été ni payé ni réglé en v aleur ni compensé en compte courant entre le débiteur et l'acheteur à la date du jugement ouv rant la procédure de redressement judiciaire.

9 - CLAUSE TERRITORIALE DE JURIDICTION

Le tribunal de commerce de Saint-Nazaire (44600) sera seul compétent pour connaître toute contestation même en cas de pluralité de défendeurs ou appels de garantie. Nos traites 

ou acceptations n'opèrent pas de dérogation à cette clause attributiv e de juridiction.

10 - CLAUSE DE SUBROGATION DE CRÉANCE

En cas de rev ente ou de transformation des marchandises, l'acheteur s'engage à céder jusqu'au paiement des factures du v endeur, tout ou partie des créances qu'il détient sur ces 

propres débiteurs, quitte à av iser ceux-ci de la subrogation de créance par lui consenti sur simple demande du v endeur, et ce à due concurrence de la v aleur des marchandises 

soumises à la réserv e de propriété.

11 - PRIX DES PRESTATIONS SUR SITE

Les prix établis hors taxes comprennent, sauf dispositions contraires, la fourniture de la main d'œuv re, du matériel, des produits et ingrédients nécessaires à la bonne exécution des 

trav aux ; l'eau et l'électricité étant par contre à la charge du client qui dev ra les fournir gratuitement. A défaut de la fourniture de l'eau, de l'éclairage et de l'électricité pour quelque 

cause que ce soit, le v endeur sera dispensé, pendant la durée durant laquelle cette carence sera constatée, de l'exécution des trav aux qui lui ont été confiés, le client pouv ant quant 

à lui prétendre à une diminution du prix conv enu. De plus , la non-exécution de trav aux consécutiv e, à un cas de force majeure, à une grèv e du personnel du v endeur ou à l'absence 

momentanée de transports en commun, et ne peut en aucun cas entraîner pour l'une ou l'autre partie le paiement de dommages et intérêts, les conséquences pécuniaires de 

mesures prises en accord av ec le client pour év entuellement tenter d'assurer, malgré la situation créée, trav ail ou partie du trav ail restant à la charge de ce dernier. Par ailleurs, les 

déplacements et pertes de temps du personnel résultant d'un contre-ordre tardif de la part de la clientèle restent également et totalement à sa charge.

12 - RÉCLAM ATIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS

Toute réclamation doit être faite, par écrit, dans les deux jours francs suiv ant la fin d'exécution des trav aux par lettre recommandée av ec av is de réception.

13 - M ODE DE RÉGLEM ENT DES PRESTATIONS

S'agissant de prestations de serv ices dont les prix sont constitués en majeure partie, par des salaires et charges sociales réglés au comptant, d'une part et de la position prise par la 

Banque de France qui considère que les règlements afférents à cette catégorie d'activ ités ne doiv ent pas faire l'objet de paiement à terme et refuse en principe, l'escompte des 

traites et billets à ordre émis en règlement de telles prestations, d'autre part, nos trav aux font l'objet d'une facturation mensuelle concernant les prestations du mois écoulé et sont 

payables net et sans escompte, ni rabais dès leur réception. De conv ention expresse, il est entendu que le défaut de règlement des dites factures après réclamations de la part du 

v endeur, restée infructueuse, mettra le client défaillant dans l'obligation de le payer à titre de majoration pénale, une somme égale à 1,5 fois du taux d'intérêt légal en cours. cette 

pénalité sera acquise de plein droit, sans préjudice de toutes autres sommes, notamment intérêts et dommages intérêts, qui pourraient être réclamés, dans le cas où une procédure 

s'av érant, nécessaire en v ue du recouv rement desdites, tous frais inhérents à cette procédure restant à la charge du client.

14 - CLAUSE D'INTERDICTION EN CAS DE PRESTATIONS

Pendant toute le durée des présentes le client s'engage à ne pas employer sous quelque forme que ce soit les salariés appartenant au v endeur de même qu'à l'expiration des 

présentes pour quelque motif que ce soit, il s'interdit formellement et pendant un délai d'un an, d'utiliser directement ou indirectement les serv ices de préposés de ladite entreprise 

ayant été affectés aux trav aux dont il aurait confié l'exécution. Chaque infraction dûment constatée et établie à cet égard, sera sanctionnée par une indemnité à titre de clause pénale 

de 1 525 €. sans aucune possibilité pour les tribunaux d'apprécier, s'agissant comme il a été dit d'une pénalité conv entionnellement arrêtée.

15 - RESPONSABILITÉ CIVILE

Le v endeur dev ra pouv oir apporter la preuv e qu'il est régulièrement assuré d'une compagnie solv able pour la réparation des dommages dont il est civ ilement responsable du fait de 

l'interv ention de son personnel étant toutefois précisé que tout dommage dev ra lui être signalé par le client, dans un délai de 48 heures à compter de sa réalisation par lettre 

recommandée av ec av is de réception, faute de quoi ce dernier s'interdit de rechercher en quoi que ce soit la responsabilité réelle ou prétendue de son fournisseur. Le v endeur ne peut 

en aucune façon être tenu pour responsable des dégâts qui sont le fait de la défectuosité de la chose du client et bien entendu de ceux issus du fait du personnel de ce dernier.

Un exemplaire des présentes conditions de vente est remis à l'acheteur qui reconnaît l'avoir reçu et en accepte toutes les clauses.


